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REGLEMENT DE COUR PRIMAIRE 2020 – 2021 
 

ACCUEIL 

8h00 – 8h10 Les enfants, tous cycles confondus, vont calmement dans la grande 
salle. 

8h10 Les enfants vont dans leur classe dans le calme.  

8h25 Tous les enfants sont en classe.  

Les jeux de balles, élastiques, cordes, billes … sont interdits lors de l’accueil 

du matin. 

 

RECREATION DU MATIN – 9h45 – 10h00 

(En cas de pluie : 9h30-9h45 Cycle 3 – 10h15-10h30 Cycle 2) 

 

➢ 1 ballon mousse par classe sauf quand il pleut ou que le sol est mouillé. 
• CE2 – CM1 – CM2 : Roulements selon l’affichage dans la cour de cycle 3. 
• CP – CE1 : Roulements selon l’affichage sur la porte des CE1. 

 

➢ N’est autorisé que le ballon de la classe. 
 

➢ Les billes et calots sont autorisés dans le cadre de jeu classique au sol dit de 
« Tique » (pas de stands, ni de lancers) rangés dans une trousse ou boite 
fermée. 
 

➢ Les enfants peuvent apporter deux jouets personnels dans les limites 
suivantes :  

o 2 par enfant et pas plus,  
o chaque jouet tient dans la main,  
o pas de jouets démontables. 
o Les jouets sont apportés aux risques et périls des enfants.  

 

➢ Les cordes à sauter doivent impérativement être munies de poignets en 
plastique. 
 

➢ Mur d’escalade : uniquement lorsque les maternelles ne sont pas dans la 
cour pour les CP et CE1. 
 

➢ Table de ping-pong : Pour les CE2, CM1 et CM2. 
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A la fin de chaque récréation, les élèves de la classe de service ramassent les 
papiers de la cour : CE1 – lundi, CE2 – mardi, CM1 – jeudi, CM2 – vendredi 

 

PAUSE DEJEUNER 

11h30 - 12h20 Les enfants de cycle 3 et les CE1 restent sur la cour de cycle 3. 

11h50 – 13h05 Les enfants de cycle 1 et les CP sortent de la cantine et vont sur 

la cour de cycle 1.  

12h45 – 13h05 Les enfants de cycle 3 et les CE1 sortent de la cantine et vont sur 

la cour de cycle 3.  

13h05 Les élèves rejoignent calmement leur classe. 

➢ Les billes et les ballons sont autorisés sur la cour de cycle 3 uniquement. 
➢ Table de ping-pong entre 11h30 et 13h05 pour les élèves de cycle 3 

uniquement.  
 

RECREATION DE L’APRES-MIDI – 14h45 – 15h00 

Les règles de la récréation du matin s’appliquent de la même façon lors de la 
récréation de l’après-midi.  

 

TEMPS DE SORTIE (11h30 et 16h15) 

Il est interdit aux élèves de primaire d’utiliser les jeux des maternelles et à tous 
de monter sur les toits des maisons.  

Les jeux de balles, élastiques, cordes, billes … sont interdits pendant les temps de 
sortie. 

Il est rappelé que l’utilisation des trottinettes n’est pas autorisée dans l’école. 

Les enfants qui ne vont pas à l’étude sont sous la responsabilité des parents dès 
11h30 et 16h15. Par ailleurs, il est fortement déconseillé, dans le cadre du 
protocole d’accueil COVID 19 de s’attarder dans l’école.  

Si tous et toutes respectent ces règles de vie, alors chacun passera de 

bons moments de détente dans la cour 


